
 
 

 
FORMULAIRE DE PLAINTE RELATIVE AUX MANQUEMENTS  
À LA CHARTE DE LA LANGUE FRANÇAISE 

 
Si vous estimez que la municipalité de Piopolis n’a pas respecté ses obligations relatives à la 
Charte de la langue française, vous pouvez utiliser ce formulaire pour transmettre une plainte.   
 
Veuillez soumettre le formulaire rempli et tous les documents nécessaires à l’analyse de la 
plainte par courriel ou par la poste aux coordonnées :   

MUNICIPALITÉ DE PIOPOLIS 
403, rue Principale 
Piopolis (Québec) G0Y 1H0 
Tél. : (819) 583-3953  
dg@piopolis.quebec 

 

 
Note : Les champs marqués par un astérisque (*) sont obligatoires 
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